
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_115

CULTURE - CONVENTION - ASSOCIATION BATTERIE FANFARE - VILLE DE MONTIVILLIERS - AVENANT
A L'ANNEXE 1 - AUTORISATION - VERSEMENT DE SUBVENTIONS

Monsieur  Nicolas  SAJOUS,  Adjoint  au  Maire,  -  L’association  Batterie  Fanfare  de  Montivilliers  et
Gonfreville l’Orcher intervient sur le territoire montivillon depuis 1997. Un projet d’intervention de la
Batterie Fanfare alterné et partagé entre les communes de Montivilliers et Gonfreville l’Orcher est mis
en place depuis 2004. C’est à ce titre que deux conventions sont réalisées entre : 

- d’une part la Ville de Montivilliers, la Ville de Gonfreville l’Orcher et l’association Batterie Fanfare
tous les 3 ans,
- et d’autre part la Ville de Montivilliers et l’association Batterie Fanfare tous les ans.

La convention tripartite cadre les relations et les objectifs entre les deux villes et l’association.

L’ annexe 1 à la convention contient exclusivement l’objet du partenariat entre la Ville de Montivilliers
et  l’association Batterie  Fanfare  ainsi  que  les  modalités  de soutien à  l’association et  les  moyens
alloués.

Pour  l’exercice  2024,  il  est  proposé  de verser  à  l’association Batterie  Fanfare  une subvention de
fonctionnement de 5 600 €. Ce montant comprend :
- les frais de fonctionnement de l’association : 1 500 €
- les défraiements du chef d’orchestre de la Batterie Fanfare : 4 100 €

De plus, pour l’exercice 2024, il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 950 € pour le
concours régional des batteries fanfares 2024.

L’association Batterie Fanfare participe gracieusement et dans la mesure de ses disponibilités aux
cérémonies patriotiques organisées par la Ville de Montivilliers.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-4 et L.2311-7,
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,
VU la délibération n°2022.10/136 du Conseil municipal du 10 octobre autorisant la signature de la
convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Montivilliers, la Ville de Gonfreville l’Orcher et
l’association Batterie Fanfare 
VU la demande de subvention formulée par l’association Batterie Fanfare,
VU le budget primitif 2024,
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CONSIDÉRANT  

- L’intérêt public local de la demande de subvention formulée par l’association ;
- La volonté de la Ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux associations ;

Sa commission n°2 Vie culturelle et citoyenne réunie le 19 juin 2024, consultée ; 

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer  l’avenant de l’annexe 1 de la convention entre la Ville de
Montivilliers et l’association Batterie Fanfare.
-  D’attribuer,  pour  2024,  une subvention de  fonctionnement  de 5  600  €  à  l’association Batterie
Fanfare.
-  D’attribuer,  pour 2024,  une subvention exceptionnelle de 950 € pour le  concours régional  des
batteries fanfare 2024.

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 6574 Subvention de fonctionnement aux associations
Montant de la dépense : 6 550 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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